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Dipl�me d’Etat d’assistant familial (DEAF)
d�cret n� 2005 – 1772 du 30 d�cembre 2005, arr�t� du 14 mars 2006

acc�s � la formation – rentr�e 2012

1. conditions d’acc�s

Cette formation doit �tre suivie par tout assistant familial, dans un d�lai de trois ans apr�s la 
signature du premier contrat de travail. 

La formation n'est accessible qu'aux personnes ayant effectu� le stage de 60 heures 
pr�paratoire � l'accueil d'enfant, organis� par l'employeur, dans les deux mois qui pr�c�dent 
l'accueil du premier enfant confi� au titre du premier contrat de travail suivant son agr�ment. 

2. modalit�s d’admission

L’entr�e en formation ne fait l’objet d’aucune �preuve de s�lection mais l’admission r�sulte de 
l’examen du dossier par une commission d’admission.

L’ouverture de la formation est conditionn�e � un nombre suffisant  de candidats, mais qui ne 
peut �tre sup�rieur � 20 par promotion.

3. modalit�s d’inscription

La collecte, la conservation et la communication d’informations nominatives seront conformes 
aux dispositions des articles 25 et suivants de la loi n�78-17 du 6 janvier 1978, relative � 
l’informatique, aux fichiers et aux libert�s.

demande de dossier 

Le dossier peut �tre directement t�l�charg� sur le site de l’institut (www.irtsaquitaine.fr) � partir 
de mai 2011.
Les demandes t�l�phoniques ne sont pas prises en compte. 

d�p�t de dossier 

Le dossier complet doit �tre retourn� � l’IRTS Aquitaine (date et adresse de retour indiqu�es 
dans le dossier).

Date de cl�ture des inscriptions : fin avril 2012 pour une rentr�e en septembre 2012

Les candidats re�oivent un accus� de r�ception de leur inscription d�s lors que le dossier est 
complet.

co�t 

Le co�t total de la formation est de 2 900 € (*) pour le cycle 2012-2014
(*) sous r�serve de modification
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